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Arrêtén°2023_688

portant délégationpermanente de signature
àMonsieut Pascal GHARIANI,

Directeur généraladjoint solidarités et vivre
ensemble

LE PRESIDENT

VU le Code Généraldes CollcctivitésTerritoriales et notamment les articles L5211-9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modiËéeportant droits et obligations des foncdonnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvicr 1984 modifiée portant dispositions statutalres relatives à la Fonction PubUque
Terntoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà k métropole du Grand Paris et ûxant le périmètrede
létablissement public territorial dont le siège est àRomainville,

VU l'arrêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 fixant tes statuts de l'Etabllssement public terntorial Est Ensemble ;

VU le procès-verbal de l'élecdon du Présidenr de l'EtabUssement Public Territorial Est Ensemble du 10 julllct

VU la délibérationn 2020_07_16_04 modifiéeen date du 16 juillet 2020 portant délégadondu Conseil de territoire
au Président,

VU l'aj-rêtén 2022_366 portant nomination d'un agent contractuel de droit publlc sur un emploi foncdonnel de
Monsieur Pascal GHARIANI,

VU l'arrêté n 2020_1848 portant nomination par voie de mutadon sur un emploi fonctionnel de Directrice

généraledes services dcs établissements publlcs territonaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU l'afcêtéde délégadonpermanente de signature n 2023_667 àMadame SéverineROMME,

CONSIDERANT que le présidentpeut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité,délégadonde signature
au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au directeur généfal des services
techniques, au directeur des scmces techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Monsieur Pascal GHARIANI exerce les foncdons de Directeur généraladjoint solidarités
et vivre ensemble et dans le soud du bon fonctionnement de l'admlnistration, qu'il est nécessaire de lui donner
délégationdans les domaines ci-dessous détaillés,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les fonctions de Directrice généraledes services,

ARRETE

Article 1 : l'arrêté n 2022_545 portant délégation permanente de signature à Monsieiif Pascal GMARIANI,
Directeur généraladjoint solldarités et vivre ensemble, est abrogé.

Arricle 2 : Monsieur le Présidentde l'EtabLlssement PubUc TerriEorkl Est Ensemble donne sous sa surveillance et
sa responsabUlté, délégationde signature àMonsieur Pascal GHARIANI, Directeur généraladjoint solidarités et
vivre ensemble à1 effet de signer :

Rêpubliquefrançaise
Établissementpublic territorial Est Ensemble

100. avenue Caston Rous l
93232 Romainvilte Cettex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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En inatière d'administration généraletlu Dcpartcment solidarités et vivre ensemble :
* les corrcspondances courantes, copies et ampliations, certificats et attestations nécessaires au fonctionnement
couranE de la direcdon,
* les comptes- rendus ou rapports de constat de dégâtsoccasionnés par des tiers aux ouvrages et équipements

géréspar k direction,
* les Instrucdons, notes, rapports, fiches de liaison ou de synrhèse intemes àla direction,
la communication d informatlons techniques,

En inaticre de ressources humaines :
* Les ordfes de mission temporaires des directeurs et les agents du pôleadministradf et financier.

En madère de marchés publics :
* Les ordres de service de démarragedes marchéspublics nodflés lorsque le démarrageest ultérieuràk nodûcation

du marché,
• les étatsdes pénalitésencourues,
* Les procès-verbauxde réception des travaux,

Sur les lignes budgétaires gérées:
* signature des marchés publics pa.ms en procédure adaptée compris entre 10 000 €et 40 000€HT,

Dans le cadre des missions dévolues au Département solidarités et vivre ensemble :
• Les arrêtésd ouverture des étabUssements
• les décisions et convendons de mise à dlsposidon de locaux ponctuelles ou permanentes, au profit de ders,
notamment les communes membres et les associadons,
• les décisions de cession des biens mobiliers du domaine privé des équipements culturels, notamment tes Uvres
des bibliothèques. (sagit-il de l'aliénadon des biens mobiliers ?

Africle 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pascal GHARIANI, la présente déléga.tion

permanente de signature est dévolueàMadame Séverine ROMME, Directrice généraledes services.

Arricle 4 ; Les actes signés au titre du présent arrêtéporteront les noms, prénoms, qualité et menrion de la
délégadon.

Article 5 : Cette délégadonprend effet à l'accomplissement des formaUtés de publications et peut être rapportée

àtout moment. Sa validité ne saurait, en tout étatde cause, dépassetl'expiration du mandat de l'éluFayant accordé

ou àla Gn des fonctions de Monsicur Pascal GHARIANI au poste la Jusdfiant.

icle 6 : La Directrice Généraledes Services est chargée de l'exécution du présent arrêtéqui sera adressé à

Monsieur le Prefet de la Seine-Saint-Denis, à iMonsieur le Trésorier Principal, publié au recueil des actes

administraûfset notifiéàl intéressé.

A Romainville
•trice BESSAC

ïëmble
atricc BESSAC

Le présideot certiEe, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de préseatarrêtéet informe que celui-d peut faire 1 objet
d'un recouis pour excès de pouvolr devant le tribunal adminisuadf de 93100 - Montreuil dans les deux mois suivaat sa
ootiûcadoo.
Le tribuaal administratif peut être saisi par l'applicadon informatique Télérecourscitoyeas, accessible par le site internet
www.telerecours.fr »
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Directeur généraladjoint
Pascal GHARIAJ:


